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(54) Dispositif de reliure de livres pour enfants

(57) Le dispositif de reliure est prévu pour son appli-
cation sur les livres pour enfants (1) constitués de plu-
sieurs planches épaisses (2) qui peuvent être en mousse
ou un matériau similaire, ces planches (2) étant reliées
corrélativement entre elles au moyen de feuilles en pa-
pier respectives (3) collées sur les faces de ces planches
(2) et portant les motifs du livre tels que des légendes,
des dessins, etc... La nouveauté de l’invention consiste
en ce que le livre (1) dans son ensemble est renforcé au

moyen d’un dos (4) constitué par deux ou trois couches,
une couche de toile intermédiaire (5) qui constitue le
moyen de renforcement proprement dit et une ou deux
couches externes en papier (6 et 7), la première, si elle
existe, ou la toile en elle-même pour la fixation du dos
(4) au livre (1), la feuille de papier extérieure (7) étant au
préalable sérigraphiée avec les motifs appropriés afin de
constituer la face externe du dos (4) sur le livre (1). Fi-
gures 1 et 3.
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Description

OBJET DE L’INVENTION

[0001] La présente invention fait référence à un dispo-
sitif de reliure de livres pour enfants, applicable concrè-
tement aux livres étant constitués par plusieurs planches
de mousse reliées entre elles au moyen de feuilles de
papier correspondantes où se trouvent les motifs du livre
pour enfants, qu’il s’agisse d’un texte, de dessins ou mê-
me de figures moulées sur ces planches correspondant
à un puzzle.
[0002] L’objet de l’invention est de renforcer l’union de
toutes les planches qui constituent les feuilles du livre et
en définitive d’établir un moyen de reliure facile à appli-
quer, facile structuralement et pouvant être imprimé avec
tout type de sérigraphie.

ANTECEDENT DE L’INVENTION.

[0003] La manière la plus simple de relier un livre est
basée sur l’application d’une planche en carton comme
pièce unique, qui constitue la couverture avant et arrière
et le dos du livre lui-même, cette pièce ou planche de
carton étant dotée de cannelures qui délimitent les zones
de collage.
[0004] Ce système de reliure, bien qu’il soit extrême-
ment simple et facile à réaliser, et donc peu coûteux en
ce qui concerne la main d’oeuvre, présente un
inconvénient : pour les livres en carton d’une épaisseur
de 10 à 12 mm., lorsqu’un enfant les ouvre - et c’est bien
aux enfants qu’est destiné ce type de livre - il peut intro-
duire son doigt entre le dos et les feuilles du livre, de
manière à ce que quand il essaye de le retirer, il se fait
mal, car plus il essaye de vouloir retirer son doigt plus le
livre se ferme et plus il se blesse.
[0005] Il existe un autre système basé sur le fait de
recouvrir le dos des livres entièrement en carton avec
une toile, celle-ci étant recouverte au préalable par un
papier afin d’obtenir un bon collage, car une toile sans
papier ne colle pas, et laisse passer les tâches de colle
rendant le produit invendable.
[0006] Ce système ou procédé de "papier toile" pour
la reliure de livres pour enfants, est très connu, bien qu’il
soit plus coûteux quant à la main d’oeuvre et au matériau
que la reliure à base d’une unique pièce en carton.
[0007] De plus, il faut tenir compte que le papier toile
sur lequel la toile est imprimée en couleurs, est très coû-
teux s’il est acquis en petites quantités.
[0008] Par conséquent, dans le cas où la reliure se
base sur l’application d’un dos en toile, celle-ci ne per-
mettra pas d’obtenir une jolie impression à quatre cou-
leurs, et si le dos est entièrement en carton, comme cela
a été dit plus haut, conjointement avec la couverture
avant et la couverture arrière, l’on n’obtient pas une sé-
curité optimale pour l’enfant qui, comme cela a été dit,
est en bas âge, et est âgé de moins de 36 mois.
[0009] Une autre manière d’obtenir un dos, dans ce

cas-là avec une impression optimale, est celle de recou-
vrir celui-ci avec un papier imprimé, mais alors le livre
n’est pas suffisamment solide en ce qui concerne l’union
des différentes planches de mousse qui en constituent
les feuilles.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0010] Le dispositif de reliure des livres pour enfants
objet de l’invention a été conçu pour résoudre la problé-
matique exposée antérieurement , en se basant sur une
solution simple mais à grande efficacité.
[0011] Plus concrètement, le dispositif de l’invention
est prévu pour être appliqué aux livres pour enfants qui
sont constitués de plusieurs planches épaisses de mous-
se, reliées corrélativement entre elles par des feuilles en
carton mince ou en papier où sont imprimés les motifs
du livre, de manière à ce que bien que ces feuilles en
papier ou en carton mince unissent de manière corréla-
tive toutes les planches qui constituent les feuilles du
livre, il en ressort cependant que le dos de celui-ci n’est
pas bien renforcé, ou ce qui revient au même, qu’il n’est
pas relié de manière adéquate.
[0012] Le dispositif de reliure de l’invention, étant ap-
plicable aux livres auxquels on a fait référence aupara-
vant, présente donc la particularité d’être constitué par
un dos se composant de deux ou trois couches, une cou-
che intermédiaire en toile ou une ou deux externes en
papier, l’une de celles-ci pouvant être intérieure au
moyen de laquelle on obtient une fixation sur le dos pro-
prement dit du livre, et l’autre externe sur laquelle ont été
imprimés antérieurement les motifs souhaités, tel que le
titre du livre, la maison d’édition, le contenu de celui-ci,
etc...
[0013] De cette manière on obtient un dos de reliure
qui d’une part est recouvert de papier imprimé en cou-
leurs, réalisé au préalable avant d’être fixé à la toile, et
d’autre part et en correspondance avec la face opposée
et interne de cette toile, on peut situer une deuxième
feuille de papier au moyen de laquelle le dos du livre est
fixé ; le livre est donc renforcé de manière adéquate en
ce qui concerne son dos, dont le renforcement est établi
par la toile intégrée à l’intérieur entre les deux feuilles de
papier citées.

DESCRIPTION DES DESSINS

[0014] Afin d’apporter un complément à la description
qui va être faite ci-après et dans le but d’aider à une
meilleure compréhension des caractéristiques de l’in-
vention, selon un exemple préféré de réalisation pratique
de celle-ci, on accompagne comme partie intégrante de
cette description, un jeu de dessins où, à caractère illus-
tratif et non limitatif, il a été représenté ce qui suit:

La figure 1.- Elle montre une vue en section du dos
formé par trois couches, une couche intermédiaire
en toile et deux couches externes en papier, formant
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la reliure objet de l’invention.

La figure 2.- Elle montre une application pratique du
dos de la reliure appliqué à un livre pour enfants dont
les feuilles sont constituées par des planches épais-
ses de mousse.

La figure 3.- Elle montre une vue en élévation latérale
du livre représenté sur la figure antérieure, avec
deux feuilles constituées par deux planches en po-
sition d’ouverture , où l’on voit l’union corrélative en-
tre les différentes pages par la feuille en papier ou
en carton mince intérieure collée aux planches ; ex-
térieurement le dos du livre inclut le renforcement
formé par les trois couches superposées représen-
tées sur la figure 1.

REALISATION PREFERÉE DE L’INVENTION

[0015] Comme on peut voir sur les figures citées, le
dispositif de reliure objet de l’invention est applicable aux
livres pour enfants (1) qui sont constitués par plusieurs
planches épaisses (2), qui peuvent être en mousse, ou
en tout autre matériau approprié, celles-ci étant corréla-
tivement reliées entre elles de manière superposée au
moyen de feuilles correspondantes en papier ou en car-
ton mince (3), qui peuvent être sérigraphiées avec les
motifs correspondant du livre, tels qu’un texte de conte,
de légendes, etc... les planches pouvant être aussi (2)
moulées avec des formes de figures pour constituer un
puzzle s’y référant.
[0016] Donc, à partir de ces caractéristiques, le dispo-
sitif de reliure est constitué par un dos (4) qui donne ri-
gidité et solidité au livre (1), ce dos (4) étant formé par
une toile (5) et une ou deux couches externes (6 et 7) en
papier, de manière à ce que la feuille de papier (6), par
exemple, puisse être utilisée pour fixer l’ensemble ou le
dos (4) sur le livre (1), et la feuille de papier (7) puisse
être utilisée pour l’impression des divers motifs, la séri-
graphie ayant été effectuée sur celle-ci préalablement à
la fixation sur la toile (5).
[0017] C’est à dire, le dos (4) sera constitué par une
toile (5) dont l’une des faces peut être fixée à une feuille
de papier (6) qui permet, par l’encollage, une pleine fixa-
tion de ce dos (4) au livre (1) ; sur la face opposée ou
externe et sur la toile (5) on fixe une feuille de papier (7)
sérigraphiée au préalable avec les motifs ou les légendes
souhaitées, et on obtient ainsi un dos recouvert de papier
imprimé à quatre couleurs et un dos renforcé dû à la toile
elle-même (5) intercalée et fixée entre les deux feuilles
de papier (6 y 7).

Revendications

1. Dispositif de reliure de livres pour enfants , applica-
ble aux livres constitués par plusieurs planches
épaisses de mousse ou d’un matériau similaire, re-

liées entre elles corrélativement au moyen de feuilles
de papier qui protègent toutes les faces des
planches ; sur ce papier est imprimé les motifs du
livre, qu’il s’agisse de dessins, de légendes ou de
tout autre motif, caractérisé en ce que cela consiste
à fixer un dos de renforcement (4) de deux ou trois
couches sur le dos proprement dit du livre (1), cons-
titué par les planches (2), le dos de renforcement (4)
étant constitué par deux ou trois couches, l’une in-
termédiaire en toile et une ou deux externes (6 et 7)
en papier.

2. Dispositif de reliure de livres pour d’enfants, selon
la revendication 1, caractérisé en ce qu’une des
feuilles de papier (6) fixée à la toile (5) ou la toile
elle-même (5) du dos (4) constitue le moyen de fixa-
tion sur le dos du livre (1), et la feuille de papier op-
posée (7) et qui reste à l’extérieur du dos (4), est au
préalable serigraphiée avec un motif ou une légen-
de, avant qu’elle ne soit fixée sur la toile proprement
dite (5) ; cette feuille de papier (7) constituant la cou-
verture extérieure du dos proprement dit (4).
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